
 

 

 

Formation en gestion durable 

 

Bases de la législation environnementale 

 

Objectifs 
 
 Décrire les éléments essentiels de la législation environnementale suisse 
 Identifier les prescriptions importantes pour l’entreprise ou l’organisation du participant 
 Définir les outils et l’organisation permettant le suivi de la législation environnementale 

 
Contenu 

 
 Bases de la réglementation environnementale suisse 
 Principes et obligations générales par domaine de gestion (eau, air, produits chimiques, déchets, bruit, 

installations, etc.) 
 Méthodes de veille légale pouvant être mises en place dans les organisations 

 
Méthodologie 
 
La journée comprend : 
 

 des présentations sur des thèmes pratiques 
 des exercices individuels ou en groupes 
 des échanges d’expérience. 

 

Intervenants 
 
Anne-Christine Chappot, ingénieure HES en chimie, spécialiste en management de l’environnement, plusieurs 
années d’expérience dans l’industrie en tant que responsable sécurité et environnement et en tant que 
consultante pour diverses entreprises, en particulier dans le domaine de la législation environnementale et de 
l’analyse d’organisations et de projets. Au sanu, responsable de domaine « entreprises avec plus-value durable ». 
 

Informations  
 
Date et lieu :  27 avril 2010 
Frais de cours :  Informations auprès du sanu 
Délai d’inscription :  Informations auprès du sanu 

 


